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Aménagement du territoire
Décès du propriétaire
d'une maison familiale

A l'heure actuelle, il y a en Suisse un
véritable «boom» sur les maisons familiales

à un logement. Ces maisons sont
souvent de dimension modeste et
situées loin du centre des localités et du
réseau des transports publics. On ne
saurait prétendre que cela fait la joie
des spécialistes de l'aménagement,
étant donné les problèmes que cela
pose à la collectivité et, plus tard, aux
habitants eux-mêmes dans bien des
cas. Cela semble d'autant plus
paradoxal que là où les maisons familiales
sont souhaitables et souhaitées, on ne
cesse d'en démolir pour les remplacer
par de grands blocs d'habitation; on
démolit même de petites maisons qui,
sans être classées ou protégées, font

cependant tout le charme d'un quartier.
Comment expliquer ce comportement
vraiment contradictoire? Il n'y a
certainement pas qu'une seule explication à
cela; on constate cependant que de telles

maisons familiales à un logement
ont souvent été englobées dans une
zone de maisons familiales à plusieurs
logements à une époque où la croissance

semblait sans limites. Lorsque le
propriétaire meurt et laisse plusieurs
héritiers, il s'en trouve généralement un qui
serait prêt à reprendre la maison familiale

à condition que les autres héritiers
n'exigent pas leur part d'héritage sur la
valeur vénale pleine et entière. Or, cette
valeur vénale est souvent très élevée,
en raison précisément de la situation de
la maison individuelle en question dans
une zone où elle n'aurait pas dû avoir sa
place. Dès lors, aucun des héritiers
n'est en mesure d'acheter cette maison

à un tel prix Elle sera donc vendue à un
tiers qui la fera généralement démolir
pour la remplacer par un bloc locatif
qui, bien trop souvent, s intégrera mal
au quartier. Ce développement n'a rien
de réjouissant. Les communes doivent
alors réparer les erreurs d'aménagement

et, si nécessaire, transformer la
zone de maisons familiales à plusieurs
logements en une zone de villas à un ou
deux logements. Lorsque les propriétaires

se préoccupent à temps de ce qu'il
adviendra de leur maison après leur
décès, de tels réaménagements de zone
ont alors de meilleures chances de succès.
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Aménagement du territoire
Encouragement de la construction et de l'accession

à la propriété de logements

Ces dernières années, un grand nombre
de maisons familiales à un logement ont
été construites dans les communes
suburbaines, voire dans les grandes
banlieues. Lorsqu'on conserve son emploi
en ville, mais que la villa que l'on habite
est située loin de tout moyen de transport

public, il est alors indispensable de
se rendre à son travail en utilisant son
automobile. La population des villes se
défend, toutefois, toujours plus
vigoureusement contre ce surcroît de circulation

et s'oppose au parcage de ces
autos dans les rues du quartier. Prolonger

les lignes des transports publics
jusqu'aux zones de villas qui sont déjà
situées dans la campagne ne serait
guère rentable du point de vue économique.

Autant certaines communes
cherchent à obtenir l'installation de
pendulaires sur leur territoire, autant ne
sauraient-elles ignorer les problèmes

délicats qui naissent de la distance
séparant le domicile du lieu de travail.
Nombreux sont ceux et celles qui désirent

construire ou acquérir leur villa ou
leur appartement; en ville, les prix de
l'immobilier sont très élevés. Récemment,

l'architecte responsable de l'édi-
lité d'une ville a fait remarquer que
cette tendance est juste en soi; mais ne
faudrait-il pas pourtant lutter contre
cette évolution? En ville, en effet, les
petits propriétaires individuels
disparaissent au profit d'une propriété
foncière concentrée dans les mains de
personnes morales, cela surtout parce que
des plans de zone trop denses et des
constructions trop élevées sont admis
pour remplacer les bâtiments actuels
plus petits. Cependant, lorsque des
maisons encore en bon état sont démolies,

elles sont remplacées par de
nouveaux bureaux et logements qui sont

très chers. Des personnes habitant le

quartier depuis des années, voire des
décennies sont déracinées, déplacées et
le nombre des personnes qui appellent
leur maison leur chez soi se restreint de
plus en plus. L'architecte en question a

ajouté qu'à son avis le meilleur moyen
de promouvoir la propriété individuelle
en ville était de retravailler les plans de
zone qui autorisent la construction
d'immeubles plus élevés que l'état
actuel. Il serait certainement judicieux
de réfléchir pour voir si cette opinion
peu conventionnelle n'est pas précisément

la bonne. Dès lors, il y aurait lieu
d'encourager une construction modérée
de logements dans les quartiers aérés et
bien conservés. A défaut de le faire, on
risque de les abîmer irrémédiablement
et de mettre en péril la propriété
individuelle plutôt que de la promouvoir.
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